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SMACL Santé organise, le 11 avril 2014, la deuxième conférence nationale sur la protection sociale 

des agents territoriaux. 

Cette année, le débat s’orientera plus particulièrement autour du thème de la prévention en 

privilégiant deux orientations fortes :  

   - La nécessaire prise en compte d'une conception large de la prévention qui donnerait toute sa 

place à la qualité du bien-être au travail ou en service,

 

   -La transversalité d’une approche associant prévention et management, ressources humaines et 

protection sociale.

Lors de cette journée se succèderont des retours d'expériences dans les collectivités, une présenta-

tion des actions conduites au Québec, des paroles d'experts et d'institutions. 

DGS, DRH, élus/es et représentants des institutions représentatives débattront sur ces thèmes qui 

prennent une place croissante dans les collectivités.

 

Ce nouveau rendez-vous annuel sera l’occasion d’un véritable échange d’idées et d’une mutualisa-

tion des bonnes pratiques pendant lequel SMACL santé avancera des propositions innovantes.

A l'ouverture de cette conférence, les communes et leurs regroupements se seront dotés, depuis 

peu, d'équipes renouvelées, les Conseils Généraux et les Régions prépareront alors leurs propres 

échéances... Une période fertile aux bilans et aux nouveaux projets. 

 

vers une nouvelle approche de la sante conciliant 
vie professionelle et vie personnelle



Il exerce depuis 33 ans au sein du corps des sapeurs-

pompiers. Lieutenant-colonel - Directeur Départemental 

du S.D.I.S. du Jura - Vice-président de la Mutuelle natio-

nale des sapeurs-pompiers de France (MNSPF), Jérôme 

Coste est à la fois un professionnel du risque mais aussi 

de la prévention. 

Il est au «service» du grand-public comme des fonction-

naires et volontaires qu'il dirige au SDIS du Jura. Il contri-

bue également à l’amélioration de la protection sociale 

des sapeurs-pompiers par son action au sein de la MNSPF 

qui compte plus de 180.000 adhérents.

Jérôme Coste 

En France, plus de 200 000 sapeurs-pompiers volon-

taires, 40 000 professionnels et 10 000 militaires assurent 

la protection de nos concitoyens. 

Après avoir présenté brièvement l’organisation des 

services d’incendie et de secours dans notre pays et les 

particularités de la prise en compte de la santé et de la 

sécurité chez les sapeurs-pompiers, il mettra en avant 

notamment l’intérêt de la mutualisation et de la valorisa-

tion des bonnes pratiques et présentera des actions 

engagées notamment au sein du Groupe de Travail 

National Santé Sécurité Prévention (GTN SSP).

Eric Pocher

Depuis 2007, Éric Pocher œuvre au sein de la mairie d'Alès au service prévention.  En 2010, sa mission s'élargit avec un 

poste de responsable du service de prévention et qualité de vie au travail de la ville et de l’agglomération d’Alès. Il pilote 

ainsi le projet «Défi»,  démarche de prévention  globale, qui prend en compte tous les risques et  concerne l’ensemble des 

services de la ville, la communauté d’agglomération et le plus grand nombre d’agents.

Il s’agit d’une méthode participative intégrant la prévention des risques dans le management  en associant les élus, la 

direction, l’encadrement intermédiaire, les comités d’hygiène et de sécurité (CHS) de la ville et de l’agglomération et le plus 

grand nombre d’agents. 

Précurseur, Éric Pocher s'est appuyé sur l'expérience du groupe québécois « Entreprise en Santé » fondé par Odette Simo-

neau. La ville d'Alès et Alès Agglomération  ont d'ailleurs signé un partenariat pour développer sur son territoire cette 

démarche en santé et mieux-être en entreprise. Éric Pocher en est un des ambassadeurs français. Son intervention sur le 

thème «Retours d'expériences des collectivités» devrait être riche d'enseignements.

Directeur départemental SDIS 39 et Vice-président 
de la MNSPF

Responsable Service Prévention et Qualité de Vie au Travail 
Alès Agglomération



 La Québécoise Odette Simoneau, Consultante «Encore elle !» et ex-présidente de l’Arrondissement de Charlesbourg est la 

fondatrice du Groupe Entreprise en Santé qui a pour objectif de sensibiliser et de soutenir les entreprises dans 

l’intégration des meilleures pratiques de la santé globale (physique et psychologique) au travail, afin de favoriser non 

seulement la santé mais aussi la productivité de l’organisation. 

Cette norme et cette démarche en santé et mieux-être identifient les éléments essentiels à l’efficacité des initiatives de 

prévention et promotion de santé en entreprise. 

Devenu un outil de référence de premier plan, «Entreprise en santé» a obtenu une certification, un équivalent chez nous du 

certificat ISO.   

Odette Simoneau devenue consultante en prévention santé viendra témoigner des pratiques québécoises à la pointe en 

matière de prévention :

«Il s’agit de se concentrer plus sur le volet prévention que curatif. Nous passons 50% de notre temps éveillé au travail. Si 

l’humain dans l’entreprise n’est pas pris en compte, l’organisation s’en ressent. Alors nous avons créé des outils pour 

prendre soin des employés en mélangeant, c’est vrai vie, privée et vie professionnelle. 

Mais au Québec, ce n’est pas quelque chose qui dérange. Car si on ne va pas bien dans sa vie privée, cela se ressent au travail, 

vice et versa. L’outil en France doit être adapté car nous n’avons pas la même culture, mais l’intérêt, c’est que l’entreprise 

prenne soin de son monde».

La Ministre de la fonction publique, Marylise Lebranchu, 

huit syndicats de personnels et le Président du Conseil 

Supérieur de la Fonction Publique Territoriale, Philippe 

Laurent, ont signé, le 22 octobre 2013, un accord-cadre sur 

la prévention des risques psychosociaux dans la fonction 

publique. 

«Cet accord porte une volonté commune qui est celle de 

développer, dans les trois versants de la fonction publique, 

une nouvelle prévention des risques professionnels parce 

que nous souhaitons que cette politique soit plus   

efficace» a déclaré Marylise Lebranchu lors de la signature 

du texte. 

public, indique un communiqué du CSFPT publié à la 

suite de la signature de l’accord. 

Il est question de la mise en œuvre, dès 2014, par chaque 

employeur public d’un plan d'évaluation et de prévention 

des risques psychosociaux (dépression, stress , violences, 

suicides ...). 

Présenté comme une «première étape» d'une réflexion 

plus vaste sur les conditions de travail et la qualité de vie 

au travail,  cet accord prévoit aussi un renforcement des 

moyens des comités d'hygiène, de sécurité et des condi-

tions de travail (CHSCT).

S i g n a t u r e  d e  l ’ a c c o r d  s u r  l a  p r é v e n t i o n  d e s  r i s q u e s  p s y c h o s o c i a u x  

c h e z  l e s  f o n c t i o n n a i r e s

De son côté, Philippe Laurent, Président du Conseil Supé-

rieur de la Fonction Publique Territoriale (CSFPT) et Maire 

de Sceaux s’est félicité de cet accord «gagnant-gagnant» 

pour les employeurs, les agents et le service 

La qualité de vie au travail, les approches
québécoises

La prévention : vision de l’employeur public



Directeur de l'Agence Régionale de Santé du Limousin 

(ARS) depuis 2012, Philippe Calmette est un «spécialiste» 

de la santé. Ce diplômé de l’École nationale en santé 

publique (ENSP) passé par Science-po a été secrétaire 

général du Syndicat inter hospitalier de la Région Île-de-

France de 1982 à 1984, secrétaire général de la ville de 

Mantes-la-Jolie et directeur adjoint du Centre hospitalier 

de Montauban.

 

Philippe Calmette possède aussi une grande expérience 

du monde mutualiste.  Il a  occupé de 1989  à 1991 le poste 

de directeur général de la Mutualité de la Fonction 

publique puis celui de Directeur général de la Mutualité 

française de 1991 à 1998. 

Philippe Calmette

Nadim Farès, responsable du FNP depuis 2006, viendra 

exposer les mesures prévues par le FNP dans son 

programme 2014-2017, portant prioritairement sur le 

développement de la connaissance des risques profes-

sionnels et qui se  déclinent en quatre orientations : 

1 -  Mieux connaître pour mieux orienter la prévention,

2 -  Évaluer pour mieux comprendre et adapter,

3 -  Promouvoir la santé au travail comme une responsabi-

lité de l’employeur et un atout de la qualité,

4 - Conforter le rôle de l’employeur public dans le champ 

de la santé au travail en France.

 

Avant de rejoindre l'ARS, il fut Directeur général de la 

Fegapei (fédération nationale des associations gestion-

naires au service des personnes handicapées) depuis 

1998.

Son intervention permettra de mieux connaître le rôle 

majeur des ARS dans la mise en œuvre de la politique de 

santé au travers des projets régionaux de santé (PRS). 

L'ARS Limousin est ainsi au cœur des politiques publiques 

avec une mission de prévention et de promotion de la 

santé de prévention des risques (infectieux, environne-

mentaux naturels ou  technologiques), de veille, d’alerte 

et de gestion des urgences sanitaires.

Nadim Farès

Il souhaite donner aux employeurs publics des moyens 

pour répondre à plusieurs enjeux, réglementaires, �nan-

ciers et humains,a�n de garantir à la fois la santé des 

personnels et un service public performant.  

Le Fonds national de prévention (FNP) de la Caisse natio-

nale de retraites des agents des collectivités locales 

(CNRACL) est géré par la Caisse des Dépôts. Le FNP met 

en place un système d’information sur les accidents du 

travail et les maladies professionnelles et apporte ainsi 

un soutien méthodologique et �nancier aux actions de 

prévention des risques professionnels initiées par les 

collectivités territoriales et établissements publics de 

santé. Il élabore ensuite des recommandations d’actions 

de prévention à leur attention.

Directeur général de  l’ARS Limousin 

Responsable du Fonds National de Prévention de 
la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités 
Locales (FNP/CNRACL)



Conseil auprès de nombreux organismes et institutions 

françaises, européennes et internationales, Jean-Marie 

Cohen est aussi concepteur et responsable d’une 

trentaine d’enquêtes épidémiologiques sur les maladies 

métaboliques ou infectieuses, les e�ets de la pollution, le 

dopage, les addictions, etc. 

Le témoignage de Jean-Marie Cohen apportera un 

éclairage nouveau sur le thème : Prévention confrontée à 

la règle et à la norme.  Il décrira le processus de mise en 

œuvre des actions de prévention de la MFPS et ses carac-

téristiques : modestie, rigueur, intérêt concret pour les 

béné�ciaires, action ciblée, partenariat avec une ou 

plusieurs mutuelles, coopération avec les professionnels 

de santé et tous les acteurs concernés, cohérence 

sanitaire et �nancière, évaluabilité…

Dominique Vandroz

Dr Jean-Marie Cohen

Ce médecin généraliste n'a cessé de créer des ponts 

interdisciplinaires avec un point commun : la santé 

publique.

 

Il fait partie de l'équipe qui crée la revue médicale 

«Prescrire» en 1981 alors qu'il exerçe déjà en tant que 

Médecin généraliste libéral en banlieue parisienne. En 

1984,  avec le Pr Claude Hannoun et le Pr William Dab, il 

crée le réseau GROG (Groupe Régional d’Observation de la 

Grippe). Ce réseau permet de surveiller d'une nouvelle 

façon  la grippe, en combinant virologie, médecine géné-

rale et épidémiologie. Pour soutenir cette initiative, Jean-

Marie Cohen fonde Open Rome (Organize and Promote 

Epidemiological Network - Réseau d'Observation des 

Maladies et des Epidémies), une structure qui crée de 

nombreux réseaux associant soignants et chercheurs dans 

de nombreux domaines : épidémiologie (santé, environne-

ment), santé publique, gestion du risque, médico-écono-

métrie. 

ANACT/ARACT

Président du comité scientifique de la MFPS 
(Mutualité de la Fonction Publique Services).

Au cœur des problématiques de santé conciliant vie 

professionnelle et vie privée, Dominique Vandroz est 

Directeur général adjoint de l’Anact (Agence nationale 

pour l'amélioration des conditions de travail) et chargé de 

la coordination  du réseau Anact-Aract (Associations 

Régionales pour l’Amélioration des Conditions de Travail).

L'ANACT, un  établissement public qui regroupe au sein de 

son conseil d'administration des organisations 

d'employeurs et de salariés et des représentants de l'Etat 

est un acteur majeur qui développe des expertises et des 

outils au service des salariés et des entreprises.  Il aide 

notamment les entreprises dans le développement de 

projets innovants.   

L'expertise de Dominique Vandroz lui vaut d'être réguliè-

rement invité par les médias et dans les conférences sur 

les sujets des risques psycho-sociaux comme sur la qualité 

de vie au travail. 

Son intervention sur le thème «Regards croisés public / 

privé,  ressources et moyens dans le domaine de la préven-

tion» s'appuiera notamment sur l'enquête SUMER 

(Surveillance Médicale des Expositions aux Risques) 2010 

pour présenter les points de convergences et les spéci�ci-

tés des conditions de travail dans le secteur public et le 

secteur privé.

Il énoncera les étapes d’une démarche de prévention en 

évoquant les méthodes et outils mis à disposition par le 

réseau Anact-Aract, présent sur l’ensemble du territoire 

national.



Stéphane Mathieu
 AFNOR

«Pour les collectivités territoriales, la prévention au travail est désormais un point central dans la 

gestion des  ressources humaines.

Cette attention doit intégrer à la fois la vie professionnelle mais aussi la vie personnelle des agents. 

Elle doit également se préoccuper de la qualité de vie au travail des salariés et servir l’efficience des 

organisations publiques.

C’est cette double dualité qui fonde l’approche nouvelle de la prévention au travail dans les collectivi-

tés territoriales» conclut Christian Oliveres, Administrateur de SMACL Santé.
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Cette plateforme mobilise une quinzaine d’entreprises 

régionales investies dans le domaine de la prévention 

des risques professionnels et le management de la SST.   

Stéphane Mathieu a également écrit de nombreux 

ouvrages, dont un best-seller «Comprendre les normes 

ISO 9000» version 2000. 

Son expertise en fera un intervenant clé sur le thème de 

la prévention confrontée à la règle et à la norme. 

Délégué régional de l’AFNOR (Association française de 

normalisation) pour le Sud-Ouest depuis 2000, Stéphane 

Mathieu est devenu depuis la fusion AFAQ-AFNOR en 

2005, Directeur Régional du groupe sur la même région. 

Cet ingénieur chimiste de formation a d'abord exercé 

dans un cabinet d’ingénieurs conseil en management des 

organisations pour des missions d’audit et 

d’accompagnement d’entreprises  avant de rejoindre 

l'AFNOR et son unité  Normalisation en 1995.

Stéphane Mathieu anime aussi une plateforme de santé et 

sécurité au travail (SST) en Aquitaine depuis 2008 avec la 

Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail 

Aquitaine. 


